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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 Accueil de Loisirs sans Hébergement (ALSH) 
Modification des tarifs pour les repas servis par la Cuisine Centrale 

Aux enfants inscrits dans les ALSH (accueils de loisirs sans hébergements) 
associatifs 

 
 
Monsieur le Maire rapporte : 

 
Aujourd’hui, 42 accueils de loisirs sans hébergements (ALSH) assurent l’accueil, les mercredis et vacances 
scolaires, de près de 2 500 enfants.  
 
Ces accueils sont gérés pour moitié par la municipalité et pour moitié par des associations ayant conventionné 
avec la Ville dont un grand nombre est implanté dans des écoles publiques.  
 
A ce jour seuls les enfants inscrits dans un ALSH municipal bénéficient d’une tarification sociale pour leur 
repas, sur les bases de la tarification de la restauration scolaire. Le prix s’échelonne entre 1,76 et 3,69 €. 
Un tarif unique de 5,07 € est facturé aux associations pour les repas des enfants dont ils ont la charge. 
 
Cette situation place donc les enfants montpelliérains dans une situation différente selon qu’ils sont accueillis 
dans un ALSH municipal ou associatif. 
 
Or, dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse la Ville de Montpellier, en partenariat avec la Caisse 
d’Allocations Familiales de l’Hérault, s’est engagée à favoriser l’accès de tous les enfants aux accueils de 
loisirs sans hébergement. 
 
En outre, dans le cadre de la réforme des rythmes de l’enfant mise en place à la rentrée de septembre 2014,  
les ALSH associatifs conventionnés avec la Ville de Montpellier collaborent à la démarche de la Ville, inscrite 
dans le Projet Educatif de Territoire (PEdT) qui associe chaque école à un ALSH et assure  l’accompagnement 
du lieu de scolarisation de l’enfant vers l’ALSH de proximité dans lequel il peut être inscrit. 
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Il parait dès lors nécessaire d’intervenir afin de permettre l’accès le plus large possible aux structures 
d’accueil, quel que soit leur statut, en compensant les différences de situations existantes.  
 
Il vous est donc proposé d’appliquer la tarification sociale, telle que prévue par la délibération du Conseil 
Municipal du 16/12/2013 relative aux tarifs 2014,  aux repas commandés par les ALSH auprès de la Cuisine 
Centrale dès lors que ces ALSH répercuteront  ladite tarification  sur les repas fournis aux enfants, et ceci, dès 
le 3 septembre 2014. 
 
Considérant le prix de revient  d’un repas, l’application d’un tel tarif constitue une subvention en nature 
accordée auxdits ALSH. Cette subvention en nature devra être inscrite dans les comptes de l’association et dans 
le compte administratif de la Ville.  
 
Une telle subvention présente un  intérêt local dès lors que l’ALSH associatif, répercutant cette baisse de tarif 
sur le prix du repas facturé à l’enfant, participe ainsi aux engagements de la Ville  en termes d’accès élargi et 
plus juste aux centres de loisirs. 
 
Montant de la valorisation en référence à la tarification unique de 5,07 euros 
 

Quotient familial 
Tarification sociale Montant de la 

valorisation 
Tarification sociale                      
Ecole élémentaire 

Montant de la 
valorisation Ecole maternelle 

Q 1 : de 0 € à 167 €                      1,76 €              3,31 €                       1,76 €                3,31 € 

Q  2 : de 168 € à 191 €                      2,44 €              2,63 €                       2,44 €                2,63 € 

Q 3 : de 192 € à 260 €                      2,83 €              2,24 €                       2,83 €                2,24 € 
Q 4 : de 261 € à 290 €                      2,89 €              2,18 €                       3,13 €                1,94 € 

Q 5 : de 291 € à 335 €                      3,13 €              1,94 €                       3,47 €                1,60 € 

Q 6 : de 336 € à 458 €                      3,21 €              1,86 €                       3,55 €                1,52 € 
Q 7 : de 459 € et plus                      3,38 €              1,69 €                       3,69 €                1,38 € 

 
 
Ce dispositif fait l’objet d’un avenant à la convention d’utilisation de locaux scolaires pour les accueils de 
loisirs sans hébergement gérés par des associations annexé à la présente. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal  
 

- D’approuver la modification de la tarification des repas servis par la Cuisine centrale aux ALSH 
associatifs s’engageant à répercuter ladite tarification sur les repas servis aux enfants. 

- D’approuver la subvention en nature en résultant pour les ALSH associatifs concernés. 
- De préciser que cette disposition interviendra à compter du 3 septembre 2014. 
- De valider l’avenant à la convention d’utilisation de locaux scolaires pour les accueils de loisirs sans 

hébergement gérés par des associations, annexé à la présente. 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjointe déléguée à signer la convention et tout document 

relatif à cette affaire.  
  
 Le Conseil adopte. 

 
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 

 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25 07 2014 



 


